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Question avec demande de réponse écrite E-006887/2017 

à la Commission 
Article 130 du règlement 

Edouard Ferrand (ENF) 

Objet: Fonds européen 2015 pour arrêter les flux migratoires en provenance des côtes 
libyennes 

Selon une information parue dans Valeurs actuelles du 26 octobre, le Fonds européen mis en place 
en 2015 pour arrêter les flux migratoires illégaux en provenance des côtes libyennes serait aujourd’hui 
dépourvu des moyens financiers nécessaires à son fonctionnement; il manquerait 250 millions 
d’euros. 

La Commission européenne pourrait-elle nous dire comment ont été allouées les ressources 
financières du Fonds? 

La Commission européenne entend-elle refinancer le Fonds? De quelle manière? 


